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Nouveau système Comptable Financier



 

L’année 2010 a été marquée par des performances commerciales et financières  

conformes aux objectifs du plan stratégique à moyen terme. 

Le benchmarking des indicateurs clés de l’activité bancaire montre  que notre Banque 

occupe toujours une place de choix parmi les Etablissements bancaires et financiers 

de la place.

Une fois de plus, la gestion prudente et responsable, la mobilisation de notre 

ressource humaine et l’adéquation de notre offre aux besoins des différents 

segments de la clientèle, conjuguées à un service de qualité, sont au cœur de cette 

réussite.

Cette position privilégiée, demeure le résultat d’une politique de transformation en 

profondeur, menée grâce aux chantiers d’envergure, lancés depuis quelques années 

et conduits à ce jour avec grand succès.

La mise en place de la nouvelle identité visuelle, le lancement de la réalisation du 

nouveau siège, l’acquisition de la nouvelle solution informatique et son implémenta-

tion dans un futur proche ainsi que l’élargissement du réseau commercial dénotent 

d’une montée en puissance certaine de notre Banque et de sa capacité à évoluer dans 

le strict respect de son plan stratégique et de ses valeurs.

Parce que nos valeurs nous interpellent pour concilier performances économiques et 

responsabilité sociale, la Banque en sa qualité d’entreprise citoyenne, ne cesse de 

participer activement à la création d’entreprises et au développement durable sans 

oublier son soutien indéfectible aux actions humanitaires.
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Nouveau système Comptable Financier et Risk Management

Nouveau système Comptable Financier 

L’année 2010 a été caractérisée par l’entrée en application du Système Comptable Financier pro-
mulgué par la loi n° 07-11 du 25 novembre 2007. Ce dernier qui a pour fondement les normes 
IAS/IFRS est en harmonie avec le référentiel comptable international. 

Dans ce cadre, la réglementation comptable applicable aux Banques et aux Etablissements 
Financiers a été mise à niveau par, notamment, deux nouveaux règlements diffusés par la 
Banque d’Algérie. 

Le premier règlement, n° 09/04 du 23 juillet 2009, porte sur le plan de comptes bancaire et les 
règles comptables applicables aux Banques et aux Etablissements Financiers.

Le deuxième règlement, n° 09/05 du 18 octobre 2009, porte sur l’établissement et la publica-
tion des états financiers des Banques et des Etablissements financiers.

A l’instar des autres Banques, Al Baraka s’est mise en conformité par rapport à cette nouvelle 
réglementation relative au Système Comptable Financier Algérien. Par conséquent, les informa-
tions comptables de ce présent rapport annuel sont fournies selon la nouvelle présentation 
requise.  

Jeune Direction créée en 2009 qui devait répondre aux exigences de la banque en matière de 
risques et de conformité avec les recommandations du groupe ABG qui sont en droite ligne avec 
celles de BÂLE II, l’activité de la Direction du Risk Management a été intense et diversifiée au 
cours de l’exercice 2010 et les performances réalisées sont le fruit de la mobilisation du poten-
tiel humain en place.

L'activité de la Direction du Risk Management, s'est déployée sur les axes principaux suivants :

L’année 2010 à vu d’une part la mise en forme du nouveau système comptable financier et 
d’autre part le renforcement de la prise en charge des différents risques auxquels peut être 
confrontée la Banque.
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 Risque de financement
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CONTRÔLE

1-  Le Contrôle Permanent (Contrôle de Premier Niveau).

L’année 2010 a connu un renforcement du contrôle permanent assuré par une équipe de quinze 

contrôleurs internes totalement dédiés au contrôle des agences.

2- Le Contrôle Périodique (Contrôle de Second Niveau).

Les contrôles périodiques au sein de la Banque sont assurés par les équipes de l’Audit Interne et 

de l’Inspection Générale. 

Les interventions de l’Inspection Générale et de l’Audit se sont déroulées conformément au Plan 

de Contrôle annuel relatif à l’exercice 2010 et validé par le Comité d’Audit. 

3- Lutte Anti-blanchiment des capitaux.

La structure de prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terro-

risme continue de veiller au bon fonctionnement et à l’animation du dispositif mis en place par 

la Banque. 

Des sessions de formations ont permis à l’ensemble du personnel opérationnel la mise à jour de 

leur connaissances en matière de connaissance de la Clientèle, de typologies de blanchiment, de 

responsabilité de l’ensemble du personnel de l’agence dans l’application dudit dispositif et de la 

conduite à tenir face à un client dont l’opération parait suspecte.
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Co Libelle des postes Exercices Ecarts
de 20092010 Valeur %

         

Informations Comptables

Bilan Actif 
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Caisse,Banque Centrale,Trésor public CCP

Autres actifs détenus à des fins de transaction

Actifs financiers disponibles à la vente

Préts et créances s / institutions financiéres

Préts et créances sur la clientéle

Actifs financiers détenus jusqu’a l’échéance

Impôts courants - Actif

Impôts différés - Actif

Autres actifs

Comptes de régularisation

Particip,Filiales,co,entrep,entités,associée

Immeuble de placement

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Ecart d’acquisition

TOTAL DE L’ACTIF

33 611 691 740,97

123 389 810,11

59 637 313 438,32

691 122 360,21

84 082 428,69

1 822 880 358,05

542 829 069,20

274 669 000,00

2 314 839 215,01

3 008 609,04

99 105 826 029,60

56 609 931 855,72 

81 590 721,94

55 688 886 139,74 

1 100 686 586,47

104 241 139,11

4 279 823 307,68

14 713 455,84 

305  634 265,79

2 321 057 674,62 

2 323 021,27

120 508 888 168,18

22 998 240 114,75 

-41 799 088,17

-3 948 427 298,58 

409 564 226,26

20 158 710,42

2 456 942 949,63

-528 115 613,36 

30 965 265,79

6 218 459,61 

-685 587,77

21 403 062 138,58

68%

-34%

-7%

59%

24%

135%

-97%

11%

0,2%

-23%

22%
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Informations Comptables

bilan passif 

Co Libelle des postes Exercices Ecarts
de 20092010 Valeur %
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15 063 676,57

379 120 745,02

2 329 409 506,09

116 704 842,03

894 671 917,24

260 285 098,24

2 854 214 706,30

99 105 826 029,60

57 294 514 353,22 

    19 244 458 340,11

1 277 982 434,15

3 244 935 178,38

1 194 465 232,25

10 000 000 000,00

476 330 134,57

14 443 133,10

3 069 307 054,71

10 000 000 000,00

899 560 980,01

894 671 917,24

260 285 098,24

3 243 157 215,31

120 508 888 168,18

65 249 230 631,59 

24 714 238 176,14

1 548 289 628,09 

8 293 743 575,61

1 845 630 623,57 

-620 543,47

97 209 389,55

739 897 548,62

782 856 137,98

388 942 509,01

21 403 062 138,58

7 954 716 278,37

5 469 779 836,03

270 307 193,94

5 048 808 397,23

651 165 391,32

-4%

26%

32%

671%

14%

22%

14%

28%

21%

156%

55% 
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Banque Centrale

Dettes envers les institutions Financiéres

Dettes envers la clientéle

Dettes représentées par un titre

Impôts courants - Passif

Impôts différés - Passif

Autres passifs

Comptes de régularisation

Provisions pour risques et charges

Subv.Equip.autres subv d’investissement

Fonds pour risques bancaires généraux

Dettes subordonnées

Capital social

Primes liées au capital

Réserves

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau (+/-)

Résultat de l’exercice (+)

TOTAL DU PASSIF

Ecarts d’évaluation

Partenaires dans le Développement



Informations Comptables

hors bilan

Co Libelle des postes Exercices Ecarts
de 20092010 Valeur %

Engag. Financ. faveur Institutions 
Financières 

 Engag. Financ. faveur de la clientèle

Engag. Garantie d'ordre Institutions. 
Financières.

Engag. Garantie d'ordre de la 
clientèle

Autres Engagements donnés

ENGAGEMENTS DONNÉS

ENGAGEMENTS RECUS 

 Engag. Financ. reçus institutions 
financières 

 Engag. Garantie reçus institutions 
financières 

 Autres Engagements reçus 
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35 101 340 972,79

37 485 166 250,35

277 004 093,75

2 106 821 183,81

42 798 165 849,75

39 866 424 538,31

421 317 187,44

2 510 424 124,00

5 312 999 599 40 

4 765 083 565,52

144 313 093,69 

403 602 940,19 

14%

14%

52%

19%

Construisons ensemble 
              les voies de l'avenir

A

1

2

3

B

6

7

8

4

5



Comptes de  Résultats

Charges et Produits
Co Libelle des postes Exercices Ecarts
de 20092010 Valeur %
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+ Produits d’exploitation

- Charges d’exploitation

+ Commissions ( produits)

- Commissions ( Charges)

+/- Gains ou pertes nets s/actifs 
financiers détenus à des fins de transaction

+/- Gains ou pertes nets s/actifs 
financiers disponibles à la vente

+ Produits des autres activités

- Charges des autres activités

Produit net Bancaire

- Charges générales d’exploitation

- Dot aux amort. et aux pertes s/immobil.
incorporelles et corporelles

Résultat Brut d’Exploitation

- Dotation aux prov. et aux pertes valeurs
et créances irrécouvrables

+ Reprise prov. pertes valeurs et 
récupérations s/créances amorties

Résultat d’Exploitation

+/- Gain ou pertes nets s/autres actifs

+ Eléments extraordinaires ( produits)

-  Eléments extraordinaires ( charges)

- Impots sur les resultats et assimilés

RESULTAT APRES IMPOT

Résultat avant Impot

 

5 795 636 790,14

1 110 753 679,75

432 176 285,78

159 671 025,77

1 404 163 874,94

112 463 050,76

6 249 089 194,58

167 697 484,47

1 481 611 022,29

4 599 780 687,82

4 881 199 521,21

4 183 533 422,57

3 902 114 589,18

3 902 114 589,18

1 047 899 882,88

2 854 214 706,30

6 697 359 374 22

1 276 836 718,68

312 487 468,58

224 755 700,50

1 754 420 134,34

21 418 961,37

7 241 255 596,59

177 653 168,83

1 573 165 597,08

5 490 436 830,68

5 872 517 789,09

4 881 199 521,21

4 499 118 562,80

4 499 118 562,80

1 255 961 347,49

3 243 157 215,31

 

901 722 584,08

166 083 038,93

-119 688 817,20

65 084 674,73

350 256 259,40

-91 044 089,39

1 272 413 650,55

9 955 684,36

91 554 574,79

890 656 142,86

991 318 267,88

697 666 098,64

597 003 973,62

597 003 973,62

208 061 464,61

388 942 509,01

16%

15%

-28%

41%

25%

-81%

20%

  6%

  6%

19%

20%

17%

15%

15%

20%

14%
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Informations Juridiques

Rapport de Certification des commissaires aux comptes 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration
Messieurs les Actionnaires de la Banque Al-Baraka d’algérie

A  Messieurs les Membres de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Banque   Al -BARAKA d’Algérie
Messieurs,     
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons examiné les états financiers, 
dont copie est jointe au présent rapport, établis par la Banque AL BARAKA d’Algérie pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2010  et comprenant le bilan, le tableau des comptes de résultats ainsi que les comptes 
de hors bilan.
 
Les comptes  annuels de la Banque AL BARAKA d’Algérie ont été arrêtés par le Conseil d’Administration 
au total actif et passif de Cent Vingt Milliards Cinq Cent Huit Millions Huit Cent Quatre Vingt Huit Mille 
Cent Soixante Huit Dinars Algériens (120 508 888 168 Dinars Algériens) et un bénéfice net de Trois 
milliards Deux Cent Quarante Trois  Millions Cent Cinquante Sept Mille Deux Cent Quinze dinars Algé-
riens (3 243 157 215 Dinars Algérien).
 
L’établissement des états financiers relève de la responsabilité de la Direction de la Banque. Notre 
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de vérifications confor-
mément aux normes d’audit généralement admises par la profession. Ces normes requièrent que l'audit 
soit planifié et réalisé en vue d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes ne comportent pas 
d’anomalies significatives.
 
Nos contrôles ont donc consisté à examiner, sur la base de tests, les éléments justifiant les montants 
présentés dans les états financiers. Un audit consiste également à évaluer.
 
Les principes comptables appliqués et les estimations significatives faites par la Direction, ainsi que la 
présentation des états financiers dans leur ensemble.

Compte tenu des résultats de nos investigations, nous estimons que nos vérifications constituent une 
base raisonnable pour exprimer une opinion sur les comptes arrêtés au 31 Décembre 2010.
Opinion sur les comptes
Nous certifions que les comptes  annuels tels qu’ils vous sont présentés avec un total du bilan de  Cent 
Vingt Milliards Cinq Cent Huit Millions Huit Cent Quatre Vingt Huit Mille Cent Soixante Huit Dinars 
Algériens   (120 508 888 168 Dinars Algériens) et un bénéfice net de Trois milliards Deux Cent Quarante 
Trois  Millions Cent Cinquante Sept Mille Deux Cent Quinze dinars Algériens   (3 243 157 215 Dinars 
Algérien) et annexés au présent rapport, sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle de la 
situation financière de la Banque au 31 Décembre  2010.

Nous avons également procédé aux vérifications prévues par les lois et règlements en vigueur. Nous 
n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels, des 
informations financières données dans le rapport de gestion présenté par le  Conseil d’Administration.
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Les Commissaires aux comptes
                                            
                             Ali  Djouada                                                                                                         Kheddouci Bechella 



Rapport du consultant chari’à

Messieurs,

Conformément à la mission d'audit chari'a qui nous est confiée, Nous avons l'honneur de vous présenter 
le rapport suivant : 

Premièrement :

Afin de nous permettre de donner un avis sur la régularité et la conformité des activités de la Banque aux 
dispositions de la sainte chari'a, nous avons procédé à l'audit des dossiers et l’examen des documents et 
procédures applicables par la Banque et ses structures ainsi que les opérations réalisées au niveau des 
agences.

Deuxièmement:
 
Examen des principes appliqués et des contrats conclus par la Banque durant l'exercice écoulé.                  
Le contrôle s'est fait aussi par le recueil des informations nécessaires pour nous permettre de donner la 
preuve sur l'application  des principes de la charia Islamique par la Banque et la non violation de ces 
dispositions.

Troisièmement :
 
Notre mission consiste à formuler un avis neutre sur la base de l'audit des opérations de la Banque et d'en 
tenir informée votre honorable assemblée .Il incombe à la Direction de la Banque de s'assurer du respect 
des principes de la charia Islamique.

                                                                                     De notre avis
 
Les documents, conventions et opérations de l'exercice 2010, que nous avons examinés, sont conformes 
aux principes de la charia Islamique. 

Ceci étant, tout en notant notre bonne appréciation des résultats réalisés par la Banque depuis sa créa-
tion, et les efforts fournis par ses administrateurs pour améliorer ses prestations et diversifier ses investis-
sements, nous réitérons notre demande d’œuvrer encore plus pour attirer un surcroît de fonds 
d’investissement et les rentabiliser dans des projets utiles de production, ce qui assure à notre nation son 
développement économique par des voies conformes à la Charia et réalise pour notre société musulmane 
de meilleures conditions de vie.

                                                            De Dieu, nous espérons aide et réussite

                                                             Le Président du conseil du contrôle de conformité

                                                             à la Charia de la Banque Al Baraka d’Algérie
         
                                                            Mr. Mohamed Maamoune Mustapha Kacimi Al Hosni
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EXTRAIT DES RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DES ACTIONNAIRES

L ’ a s s e m b l é e  g é n é r a l e  o r d i n a i r e  d e s  a c t i o n n a i r e s  a  a d o p t é  à  l ’ u n a n i m i t é  l e s  
r é s o l u t i o n s  s u i v a n t e s  :

- Approbation des comptes, rapport et actes de gestion du Conseil d’Administration 
- quitus aux Membres du Conseil d’Administration.

- Affectation des résultats de l’exercice 2010. 

- Constitution des provisions au titre des honoraires des Commissaires aux comptes.

- Rémunération des Membres du Conseil d’Administration, du Comité Exécutif et du Comité 
d’Audit.

- Approbation du Rapport annuel établi par le Conseiller Chari’à.

Affectation des produits logés au fond spécial « produits à liquider ».

- Fin de mandat de deux membres du  Conseil d’Administration.  
- Renouvellement de mandat pour  quatre membres pour une durée de 3 années au Conseil
  d’Administration.
- Désignation d’un nouveau membre au Conseil d’Administration.  

1ère Résolution :  

2ème Résolution :  

3ème  Résolution :  

4ème Résolution :  

5ème Résolution :  

6ème Résolution :  

7ème

 

Résolution

 

:
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- Renouvellement de mandat pour un commissaire aux comptes pour une durée de 3 Années

8     Résolution :   ème



Agence Bab Ezzouar
Cité Rabia Tahar, villa n° 10 bis
Bab Ezzouar.
Tél. :  (021) 20.78.00/ 20.78.01
Fax :    021.20.77.98     
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Agence Bordj Bou Arreridj
Rue 1er novembre 1954 cité 
El djebess b.bou arreridj
Tél. :  (035) 60.41.84/86/87/89
           (035) 60.41.87/89    

Agence Sétif 2
Coopérative Boutaleb,Lot n°9
cité financiére Bel Air, Sétif
Tél. :  036 92 13 95/ 91 04 13
 Fax : 036 91 03 82 

Agence de Biskra
Rue El Emir Abdelkader
Tél.: 033 73 42 92/94/95
Fax : 033 73 43 16

Agence El-Oued
Hai el assname El-oued
Tél. :  (032) 21.82.01/03/18/50/99 
Fax :  (032) 21.52.78    

Agence Ghardaïa 2
Place Al Andalous, Ghardaïa
Tél. :  029 89 15 50/60
Fax :  029 89 15 46

Agence de Béjaia
14 Rue Herfi Taouess Commune
de Bejaia
  

Agence de Laghouat
Cité ben sahnoun lot n°008 section
156 commune et daïra de laghouât
Tél. :  (029) 93.50.97/79/72/84
Fax :  (035) 92.66.66    

Agence en cour d’ouverture

Agence Ghardaïa
40 avenue du 5 juillet Ghardaïa
Tél. :  213(0)29 88 5707/88 55 70
Fax :  213(0)29 88 56 66
E-mail : 301ghardai@albaraka-
                bank.com

«   S U D

Agence Sétif 2
Coopérative Boutaleb,Lot n°9
cité financiére Bel Air,Sétif
Tél. :  036 92 13 95/91 04 13
Fax :  036 91 03 82

Agence Constantine 2
09 Lot des fréres Djeghdjegh Sidi
Mabrouk- Constantine
Tél. :  213 (0) 31 62 22 80/62 74 37
Fax :  213 (0) 31 62 49 90

Agence Bordj Bou Arreridj
Rue 1er novembre 1954 cité 
El djebess b.bou arreridj
Tél. :  (035) 60.41.84/86/87/89
           (035) 60.41.87/89    
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